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Contenu :  

 
Article premier, alinéa 1 
1Un crédit supplémentaire de 200'000'000 francs est accordé au Conseil d’État, (suppression de : à charge de 
l’exercice budgétaire 2016,) sous forme d’une subvention extraordinaire en faveur de l’Hôpital neuchâtelois 
(rubrique "Recapitalisation Hôpital neuchâtelois" du centre financier du service cantonal de la santé publique). 
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